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Message de la FCDP

Cette publication fait partie du Programme des travailleurs migrants de la Fondation canadienne des
droits de la personne. « Un guide des Nations unies » est le fruit de milliers d’heures de recherche,
d’entrevues et de consultations. Le document a également bénéficié des commentaires précieux des
participants, animateurs et personnes-ressources ayant participé au Programme international de formation
en droits de la personne de 1999 et à la Consultation régionale de 1999 sur le Guide des Nations unies.

Le Guide veut permettre aux ONG asiatiques d’adopter des stratégies efficaces en vue de promouvoir et
de protéger les droits des travailleurs migrants en Asie, plus particulièrement les droits des femmes. La
démarche suggérée s’applique tout autant aux mécanismes officiels des systèmes de l’ONU et de l’OIT
qu’à d’autres contextes. Nous espérons également que le Guide servira d’outil d’éducation et de
sensibilisation à la situation des travailleurs migrants.

Nous sommes conscients que le système international en matière de droits de la personne est en constante
évolution, ce qui suscite l’émergence de nouvelles stratégies et de nouvelles approches dans le recours
aux divers mécanismes de l’ONU et de l’OIT. Pour s’adapter à ces changements, la FCDP a l’intention de
continuer à améliorer ce Guide et à le mettre à jour. C’est avec plaisir que nous recevrons tout
commentaire ou suggestion nous aidant à assurer que le Guide reste un outil pratique et efficace pour la
promotion et la protection des droits des travailleurs migrants.

Vous êtes priés de transmettre vos commentaires à l’attention du :

Programme des travailleurs migrants
Fondation canadienne des droits de la personne
1425, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 407
Montréal, Québec  H3G 1T7
Canada

Télécopieur : (514) 954 0659
Courriel : chrf@chrf.ca




